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09.25.26 

Jeudi 25 juin 2026 

 
Présents :  
Jean-Marc SENTEIN, Richard GIUSEPPIN, Patrick MARSENGO, Geneviève REAVAILLE, Hugo LOPEZ, 
Florence HUC, Jean-Louis AGASSE, Manuel MANAS, Mathieu HERENGT, Yves DA COSTA, Claude SERE, 
René TREBOUTE, 

En visioconférence :  
Céline ESTRADE, Benjamin FROGER, Gilles GALINIER, Cedric GRAVOUIL, 
Excusés :  
Jean-Luc THERON, Patrick MARICEL, Isabelle SANSUS, Mathieu GALEY (salarié), David BENECH, 

Invités :  
Loïc FEVRE (Directeur Général), Olivier LEDOUX (salarié), Gilles CALINSKI (salarié), Pascal DESPEYROUX 
(salarié), 

--------------- 

Ouverture de la séance à 19h par M. Jean-Marc SENTEIN, Président du District. 

Appel des participants et présentation de l’ordre du jour : M. Patrick MARSENGO  

Ordre du jour 

1. Approbation du PV du CD du 28.05.26 et consultation du 02.06.26 

2. Informations d’actualité du Président,  

3. Validation des classements et Palmarès Saison 2025/2026 

4. Situation des clubs accédants  

5. Situation financière des clubs en infraction au 15 juin 2026 

6. Validation des montées / descentes 

7. Validation Annexe : dispositions financières 2026/2027 

8. Modification article 2.3 des règlements généraux du District – Obligations en matière 
financière 

9. Modification article 2.1 du règlement des championnats Séniors – Barème de perte de points 
en fonction de l’indiscipline des équipes 

10. Dates limites d’engagements (championnats et coupes) et reprise de la saison 2026/2027 

11. Demande des clubs de Fonbeauzard/Castelginest d’une dérogation exceptionnelle d’une 
saison, pour une entente sur les équipes seniors en attente de la fusion en 2027/2028 

12. Informations et questions diverses 

a. Démission de Alain SIMOES DA FONSECA de la commission de discipline 

b. - Situation de Claude SERE au sein du District 
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1. Approbation du PV du CD du 28.05.26 et consultation du 02.06.26Aucune remarque n’étant 
formulée, le procès-verbal est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

Intervention : M. Patrick MARSENGO 

Un léger problème d'enregistrement a retardé la rédaction du procès-verbal. Celui-ci n'est pas 
encore finalisé, mais il le sera très prochainement. 

M. Loïc FEVRE, Directeur général, vous l'adressera par e-mail dès sa finalisation afin de recueillir 
votre approbation. 

2. Informations d’actualité du Président  

Intervention : M. Jean-Marc SENTEIN 

 Guide du Bénévolat 
Le Président informe avoir reçu le nouveau guide du bénévolat de la FFF. Il sera envoyé 
prochainement aux clubs et aux membres du comité. 

 Projet SAUDRUNE 
Un point d’étape est prévu le 7 juillet. Les fondations sont achevées et la charpente métallique 
doit être livrée lundi. Le chantier se déroule conformément au calendrier prévisionnel. Une 
renégociation du taux d’emprunt avec le Crédit Agricole est en cours. Les subventions du 
Département et de la FFF sont acquises. Des relances seront effectuées auprès de la Région et de 
l’État concernant les demandes de subvention. 

 Assemblée générale de la Ligue  
L’Assemblée générale se tiendra le samedi 27 juin 2026 à 10h00, au Château Le Bouïs, Route 
Bleue, 11430 Gruissan. 

Le Président indique que deux points retiendront particulièrement son attention : l’évolution des 
tarifs (licences et mutations) et le cahier des charges U14. Il précise que le budget prévisionnel 
de la Ligue ne figure pas à l’ordre du jour. 

3. Validation des Classements et Palmarès Saison 2025/2026 

Intervention : M. Manuel MANAS / M. Richard GIUSEPPIN 

Le Président de la commission présente les classements de fin de championnat Seniors, établis 
conformément à l’article 2.1 du règlement des championnats Seniors, sous réserve des affaires 
en cours de traitement. (cf. pièce jointe : les retraits de points en fonction du barème apparaissent 
en rouge). 

Consultation des membres du codir 

Favorable : 16 
Abstention : 0 
Contre : 0 

Les membres du Comité Directeur présents valident à l’unanimité les classements de la saison 
2025-2026 et adressent leurs félicitations aux lauréats, sous réserve des procédures en cours. 
L’actualisation des classements sur Footclubs sera effectuée en suivant par le service administratif 
 
 



 
 

Page 3/20 

4. Situation des clubs accédants 

Intervention : M. Patrick MARSENGO / M. Jean Louis AGASSE 
Sous la supervision de la commission des statuts et règlements, dirigée par M. Jean Louis AGASSE, 
le secrétaire Général nous présente la situation des clubs (voir PV) qui pourraient accéder au niveau 
supérieur en senior, en tenant compte des obligations des clubs stipulées les articles 2.5, 2.6 et 2.7 
des règlements généraux du District Haute-Garonne de Football concernant le statut des arbitres, 
des éducateurs et des équipes de jeunes. Cette évaluation ne met en évidence aucune irrégularité 
pour la plupart des clubs. 

 
Consultation des membres du codir 

Favorable : 16 

Abstention : 0 

Contre : 0 

Les membres du Comité Directeur valident à l’unanimité les clubs accédants. 

5. Situation financière des clubs en infraction au 15 juin 2026 

Intervention : Mme. Geneviève REAVAILLE 

Il est rappelé que les clubs ayant fait l'objet d'une relance au cours de la dernière semaine du mois 
de mai devaient régulariser leur situation avant le 15 juin, sous peine de se voir appliquer une 
pénalité de six (6) points au classement. 
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Sur les douze clubs concernés, un seul club n'a pas régularisé sa situation à ce jour : le Rodéo FC. 

En conséquence, conformément aux dispositions en vigueur, le Rodéo FC se voit appliquer une 
pénalité de six (6) points au classement, portant son total à -1 point dans son championnat. 

Il est également précisé qu'un point de situation sera effectué au 15 juillet concernant les clubs 
n'ayant pas régularisé leur situation financière. Les clubs qui ne seront pas à jour à cette date ne 
pourront pas être engagés pour la nouvelle saison. À ce jour, CAP JEUNES 31 et le RODEO FC sont 
concernés si leur situation n'évolue pas. D'autres clubs pourraient également être concernés s'ils 
n'ont pas régularisé leur situation financière d'ici cette échéance. 

6. Validation des Montées et Descentes 

Intervention : M. Manuel MANAS / M. Richard GIUSEPPIN 

Le Président de la commission présente la situation des montées et descentes au terme de la 
saison 2025-2026 (cf. pièce jointe), sous réserve des homologations et des procédures en cours. 

Il est à noter 2 descentes de Ligue de R3 en D1. 

Consultation des membres du codir 

Favorable : 16 
Abstention : 0 
Contre : 0 

Les membres du Comité Directeur présents valident à l’unanimité la liste des montées et 
descentes pour la saison 2025-2026, sous réserve d’éventuels recours des clubs concernant 
les points de pénalité. 

7. Validation Annexe : Dispositions Financières 2026/2027 

Intervention : Mme. Geneviève REAVAILLE 

Le Secrétaire donne la parole à Mme Geneviève Reavaille qui présente aux membres du Comité de 
Direction les tarifs des diverses cotisations, engagements ou amendes.  

Modifications par rapport à la saison passée : 

• Introduction d’une amende de 50 € pour absence à un plateau U12/U13 D1. 

• Modification des sanctions en cas de forfait en championnat Jeunes Féminins et Futsal. 

Le Secrétaire soumet au vote la modification de certains tarifs proposée par Mme Geneviève 
Reavaille : 

Consultation des membres du codir 

Favorable : 16 

Abstention : 0 

Contre : 0 
Les tarifs sont adoptés à l’unanimité. Les tarifs pour la saison 2026-2027 sont définis en annexe 
du présent procès-verbal. 
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8. Modification article 2.3 des règlements généraux du District – Obligations en matière 
financière 

Intervention : M. Loïc FEVRE (Directeur Général) / Mme. Geneviève REAVAILLE 
Exposé des motifs :  
Devant la difficulté à mettre en œuvre et à suivre les obligations en matière financière, le Comité 
directeur souhaite adopter un texte plus clair et ainsi suivre de façon optimale la situation des clubs 
pendant la saison.  
Date d’effet : Saison 2026 / 2027 
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Consultation des membres du codir 

Favorable : 16 

Abstention : 0 

Contre : 0 

Les membres du Comité Directeur valident à l’unanimité la modification de l’article 2.3 des 
règlements généraux du District. 

9. Modification article 2.1 du règlement des championnats Séniors – Barème de perte de 
points en fonction de l’indiscipline des équipes 

Intervention : M. Loïc FEVRE (Directeur Général) / M. Richard GIUSEPPIN 
Exposé des motifs :  
Pour renforcer la lutte contre les incivilités et la violence, le Comité de direction souhaite mettre en 
place un barème de sanctions plus dissuasif à l’égard de l’indiscipline des équipes, tout en assurant 
une plus grande équité dans son application.  
Date d’effet : Saison 2026 / 2027 
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La modification est reportée au prochain Comité. Une simulation basée sur les données de la 
saison sera réalisée avant validation en modifiant le plafond des sanctions de 12 (4 mois) à 18 
matchs (6 mois). 

10. Dates limites d’engagements (championnats et coupes) et reprise de la saison 2026/2027 

Intervention : M. Loïc FEVRE (Directeur Général)  

Les engagements Seniors sont ouverts du 24 juin au 2 août. Les engagements Jeunes se déroulent 
du 24 juin au 6 septembre. 

Pour le Foot Animation, les dates varient selon les catégories (U9 à U13 D1/D2) et les niveaux de 
pratique. 

Concernant le Futsal, une décision est attendue sur la structuration des divisions régionales 
(R1/R2), en raison de litiges avec la Ligue. 

11. Demande des clubs de Fonbeauzard/Castelginest d’une dérogation exceptionnelle d’une 
saison, pour une entente sur les équipes seniors en attente de la fusion en 2027/2028 

Intervention : M. Loïc FEVRE (Directeur Général)  
Une demande d’autorisation d’entente sur les équipes Seniors pour une saison, dans l’attente 
d’une fusion officielle, est présentée. 
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Le dossier de fusion est prêt et validé par les municipalités, mais sa mise en œuvre est retardée 
pour des raisons de contexte politique local (élections). 
Il est rappelé que les règlements du District n’autorisent pas actuellement les ententes en D1 et 
D2, contrairement aux dispositions de la FFF et à la pratique d’autres Districts. 
Le Comité exprime sa vigilance quant au risque de créer un précédent réglementaire, une 
éventuelle dérogation pouvant porter atteinte à l’impartialité du District. 
La demande de dérogation est rejetée à la majorité.  
Une modification du RIO est en cours afin de l’aligner sur le Règlement fédéral et d’harmoniser les 
pratiques avec les autres Districts d’Occitanie. Cette évolution devra être finalisée avant la clôture 
des engagements, fixée au 4 août 2026 pour les championnats D1 à D4. 

12. Informations et Questions diverses 

Intervention : M. Loïc FEVRE (Directeur Général)  

Commission de Discipline 

La Commission prend acte de la démission de M. Alain SIMOES DA FONSECA  
Situation M. Claude SERRES  

Radié de son rôle de délégué de Ligue, il est toutefois maintenu dans ses fonctions de délégué au 
niveau du District. 

Prise en charge des frais d'arbitrage lors des finales de coupe et de championnat 

Il est indiqué que plusieurs clubs finalistes ont été facturés des frais d'arbitrage, alors que, les 
années précédentes, ces frais étaient pris en charge par le District. 

Il est demandé de vérifier l'origine de cette facturation et, le cas échéant, de procéder au 
remboursement des sommes concernées aux clubs. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 00.  

 

 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours, dans un délai de sept (7) jours, devant la 
Commission Régionales d'Appel de la Ligue Occitanie de Football, dans les conditions de forme et 
de délai prévues par les Articles 188, 189 et 190 des RG de la FFF. 
 
 

Le Président, 
Jean Marc SENTEIN 

Le Secrétaire Général, 
Patrick MARSENGO 
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